
 
 

 
 

 
 

 
 
 

Deuxième rencontre de la NAO. 
 

La direction nous a de nouveau dépeint un tableau de la situation de la société en incluant le 
mois de janvier et février : 
 
 Pour janvier  CA = - 5,4 Clients = - 7,3 
 Pour Février  CA = - 7,4 Clients = - 11,7 
 
Concernant les cœurs de blé 
 
 Pour janvier  CA = + 2,3 Clients = - 3 
 Pour février  CA = - 7 Clients = - 8,1 
 
La situation s’obscurcit de plus en plus pour la société Casino Cafétéria, de plus la 
CFDT a commenté un article paru dans le magazine Capital concernant le Groupe, dans 
lequel il est de nouveau question de cession des Cafs au Groupe « Agape » filiale de 
Flunch ??????? 
 
La direction nous a répondu que c’était du bla bla de journaliste ??????? 
 
 
En suivant la présentation très noire de la situation, la direction nous a décliné ces 
propositions suite aux propositions des organisations syndicales : 
 
 Salaire : 
  Mise en application de la grille de branche avant extension au 1 mars. 
 
 

N1 E1 8,27 N2 E1 8,47  N3 E1 9,36  N4 E1 25500 RAB 

N1 E2 8,31 N2 E2 8,61 N3 E2 9,83 N4 E2 32500 RAB 

N1 E3 8,35 N2 E3 8,80 N3 E3 10,30 N4 E3 35500 RAB 

 
 Salariés non impactés = revoyure le 09 2007. 
 Revalorisation du plateau repas de 9,60 à 9,75 euros au 01 04 2007. 
 Employé Responsable : revalorisation de la prime : 
 Employé responsable d’ouverture de 38,11 à 42 euros. 
 Employé responsable fermeture de 76,22 à 84 euros. 



 Concernant la journée de 10h, refus de réduire la journée, propositions de porter la 
pause de 20 mn à 30 mm prise en deux fois, par tranche de quinze minutes, pause toujours 
non rémunérée. 
 
Pour nos autres demandes concernant la GPEC, négociation au niveau du Groupe, une 
négociation sera ouverte en ……janvier 2008 ? 
 
 Pour l’Egalité Professionnelle Hommes, Femmes et Seniors, attente du bilan social 
avec un calendrier décliné comme suit : rencontre le 15.06 2007, le 28.09.2007, le 19.10 
2007, le 16.11.2007, le 21.12.2007. 
 
 Pour l’accord handicapé, un bilan nous sera fait le deuxième trimestre 2007. 
 
 Pour La Loi concernant le tabagisme passif, rien de prévu, les conséquences 
s’annuleront en 2008. 
 
Prochaine rencontre le 8 mars 2007, pour une ultime rencontre ????? 
 
Pour la CFDT, ne rêvons pas, comme pour la branche ou les propositions de la chambre 
patronale ont trouvé preneur au minimum, sont signataire de la proposition la CFTC, le CGC 
et FO comme a leur habitude, nous risquons fort de nous retrouver encore une fois avec une 
NAO au minimum. 
Avec comme conséquence une catégorie d’oublié, les anciens qui ne seront pas impacté par la 
grille et qui devront attendre une hypothétique rencontre au mois de septembre sans aucune 
garantie de prise en compte de leur rémunération. 
 
 

Prière de retourner votre avis sur ces propositions 
impérativement avant le 8 mars 

 
au DSC  Monsieur Jacques SOLER 
  2 « Les Bremondières » 
  Montmeyran 
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